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Découvrez notre sélection de journées groupes pour 
visiter les endroits incontournables du Pays de Fougères ou 
vous laisser surprendre par des échappées plus insolites ! 
Toutes nos visites sont garanties 100% convivialité, partout 
vous serez accueillis « comme à la maison » par des 
professionnels qui ont à cœur de partager leur attachement 
à la Bretagne et de faire découvrir la richesse locale. C’est 
un état d’esprit qui met la qualité, la relation humaine et 
le professionnalisme au cœur de la démarche d’accueil.

Une offre étendue aux mini-groupes ! 
En famille, entre amis ou en petit groupe… Vivez l’expérience 
« Destination Fougères » pleinement !  Retrouvez une 
tarification dédiée aux mini-groupes à partir de 10 
personnes pour chacun de nos produits packagés en 
brochure. Pour les plus petits groupes, n’hésitez pas à nous 
consulter pour une offre sur mesure.

Nos 
Petits + 

Et tout cela à des tarifs préférentiels « tout compris »

« L’Esprit d’Accueil Breton »

Parkings Cars
P1

 LA POTERNE
au pied du château
N 48°21’15.4038‘’
W 1°12’39.9708’’
P2

 VILLE HAUTE
Bd J. Faucheux
N 48° 21’ 19.2738’’
W 1° 12’18.463’’
P3

 ST-LÉONARD 
devant l’église
N 48° 21’ 6.5448’’
W 1°12’ 16.1886’’

P2
P1

P3
Rennes

Nantes (A84)

Saint-Malo
Caen(A84)

Laval
MayenneRocade Fougères

La Sermandière

Christelle Messin,
votre interlocutrice

Depuis 27 ans,  le service réceptif de l’Office de Tourisme Destination Fougères est devenu une référence pour les 
voyages de groupes et bon nombre de clients nous ont accordé leur confiance.

Bienvenue en Pays de Fougères

Informations 
& réservations

Le Pays
     de Fougères 

Le Havre : 2h30

Caen : 1h30

Le Mans : 1h45

Tours : 2h30

Cholet : 2h30

Angers : 2h00

La Roche S/Yon : 2h30

Nantes : 1h45

Saint-Brieuc : 1h30

Chartres : 2h30

Lorient : 2h10

NOTRE 
SERVICE 
GROUPE 
C’EST : 

27
Ans d’expérience

+ 100 
Groupes qui nous  
font confiance  
chaque année

35 
Partenaires 
sélectionnés dans le 
cadre de notre 
« Esprit d’Accueil 
Breton »

98 %
De satisfaction
selon retour client 
sur une base de 100 
dossiers.

1 
Personne 100% à 
votre écoute

● une proposition sur mesure
● des circuits totalement modulables
● l’organisation de votre séjour, de la réservation à la facturation
● un accompagnement de l’arrivée du groupe à la fin du programme

ACCESSIBILITÉ

02 99 94 60 30
christelle.messin@destination-fougeres.bzh
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« Merci beaucoup J’ai vu la responsable du groupe vendredi et ils étaient tous enchantés, ils ont beaucoup aimé leurs 
voyage et vous remercie pour votre accueil. »

Morgane - Service Groupes Autocar Le Monnier, le 16 juin 2023

Excursions Journées
Nos Incontournables 
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sur place

● Accueil à Fougères par l’accompagnatrice au parking 
des cars « La Poterne ». 
Horaire conseillé : 9h30 / 10h00

● Découverte de Fougères en petit train ! Ce moyen 
original permet de découvrir la ville fortifiée au cours 
d’un circuit commenté et d’en apprécier les richesses, 
notamment son quartier médiéval au pied du château, la 
ville haute et son beffroi « le plus ancien de Bretagne ».

 Durée : 40 min |  

● Visite guidée*du Fabuleux Château de Fougères, 
l’un des châteaux d’Europe les mieux conservés.

 Durée : 1h00

P1

● Accueil à Fougères par l’accompagnatrice au parking 
des cars « La Poterne ».
Horaire conseillé : 10h00 / 10h30

Programme

Entre 10 et 20 km
selon le lieu de déjeuner.

 Notre prix comprend :
•Toutes les visites mentionnées dans ce programme
•Le déjeuner traditionnel (apéritif, vins et café compris)
•L’accompagnement toute la journée avec un guide

 Notre prix ne comprend pas : 
•Le transport
•Les dépenses personnelles

 Mentions particulières : 
•Toute l’année selon disponibilités
•Gratuité chauffeur sur la base de 20 pers.payantes
•2nde gratuité pour le responsable du groupe dès 40 pers.

Programme

dès 

48€/PERS.
Tarif Associations base 40 personnes
48,50€ /pers. base 30 personnes

100 %
FOUGÈRES

P1

dès 

42,90€/PERS.
Tarif Associations base 40 personnes
43,30€ /pers. base 30 personnes

● Déjeuner en Pays de Fougères(1)

● Visite accompagnée du Parc Botanique de  
Haute-Bretagne. Ce parc abrite plus de 8 000 espèces 
végétales différentes venues des 4 coins du monde. 
Qu’importe la période de l’année, il ensorcelle... 

 Durée : 2h30

*sauf le mercredi, un audio guide sera proposé aux visiteurs

Fin des prestations.
(1)Au choix et selon les disponibilités, le déjeuner sera servi dans un 
des établissements suivants : « A La Métairie » ou « Aux Marches de 
Bretagne » ou «  Au Pays du Granit » ou « En Ville-Haute ». Consultez 
le descriptif des menus page 18 ou sur www.destination-fougeres.bzh

● Découverte commentée de l’Atelier-Musée de 
l’Horlogerie ancienne. M et Mme Le Floch vous 
accueilleront dans un lieu unique et vous feront partager 
passion et savoir-faire.

 Durée : 1h30

● Déjeuner à Fougères(1)

● Découverte de Fougères en petit train ! Ce moyen 
original permet de découvrir la ville fortifiée au cours 
d’un circuit commenté et d’en apprécier les richesses, 
notamment son quartier médiéval au pied du château, la 
ville haute et son beffroi « le plus ancien de Bretagne ».

 Durée : 40 min |  

● Visite guidée* du Fabuleux Château de Fougères, l’un des 
châteaux d’Europe les mieux conservés. Site stratégique 
voué à la défense du Duché, il est aujourd’hui un des 
châteaux les plus imposants d’Europe. Formidable  
« livre d’architecture militaire », un parcours scénographique 
complète la visite guidée traditionnelle.

 Durée : 1h00

*sauf le mercredi, un audio guide sera proposé aux visiteurs

Fin des prestations.
(1)Consultez le descriptif du menu « En Ville-Haute » en page 18 ou 
sur www.destination-fougeres.bzh

ESCAPADE 
EN HAUTE-BRETAGNE



Destination Fougères ● page 6

« Je reviens vers toi pour te remercier car mes clients sont ravis de leur journée et ils ont particulièrement apprécié ta 
présence. Éric le conducteur a découvert Fougères et je pense qu’il se fera un plaisir d’en parler aux nouveaux groupes 
qu’il transporte. »

Géraldine - Voyages VOISNEAU, le 14 septembre 2023

Excursions Journées
 Nos Insolites  
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● Accueil à Fougères par l’accompagnatrice au parking 
des cars « La Poterne ».
Horaire conseillé : 09h45/10h00

●  Découverte commentée de l’Atelier-Musée de l’Horlogerie 
ancienne. M et Mme Le Floch vous accueilleront dans 
un lieu unique en Bretagne et vous feront partager 
passion et savoir-faire. Vous rentrerez dans l’univers de la 
mesure du temps et dans l’ingéniosité de leurs créateurs. 

 Durée : 1h30

●  Déjeuner à Fougères(1)

● Visite accompagnée* : les défenses du château
En compagnie d’un.e médiateur.rice, arpentez les défenses du 
château de Fougères afin d’en comprendre toute l’ingéniosité. 
Mâchicoulis, tour de flanquement, tour maîtresse et chemin 
de ronde n’auront plus de secrets pour vous !

 Durée : 1h00

P1

 Notre prix comprend :
•Toutes les visites mentionnées dans ce programme
•Le déjeuner traditionnel (apéritif, vins et café compris)
•L’accompagnement toute la journée avec un guide
sauf pour «Fougères insolite»

 Notre prix ne comprend pas : 
•Le transport
•Les dépenses personnelles

 Mentions particulières : 
•Toute l’année selon disponibilités
•Gratuité chauffeur sur la base de 20 pers.payantes
•2nde gratuité pour le responsable du groupe dès 40 pers.

Programme

dès 

44,50€/PERS.
Tarif Associations base 40 personnes
45€ /pers. base 30 personnes

● Visite-atelier* : artillerie médiévale 
Parcourez les derniers siècles du Moyen Âge et laissez-
vous conter les mystères de la poliorcétique : l’art du siège. 
Après un temps d’échanges, tentez de percer les murailles 
du château à coups de tir au trébuchet…pédagogique ! 

 Durée : 1h00

*possibilité d’adapter le parcours aux personnes à mobilité réduite.
Prévenir en amont. Sauf le mercredi.

Fin des prestations.
(1)Consultez le descriptif du menu « En Ville-Haute » en page 18 ou 
sur www.destination-fougeres.bzh

REMONTEZ
LE TEMPS A FOUGERES

sur place sur place

● Rendez-vous devant le Château de Fougères.
Horaire conseillé 10h00

●  Découverte de Fougères, des ruelles médiévales aux 
hôtels particuliers du 18è siècle, en suivant les remparts 
et à travers les parcs fleuris, cette visite vous permettra de 
voir la ville dans ses moindres recoins et de découvrir la 
petite et la grande histoire de la cité.

 Durée : 1h30

P1

Programme

dès 

47,70 €/PERS.
Tarif Associations base 40 personnes
48,10€ /pers. base 30 personnes

●  Déjeuner à Fougères(1)

●  En compagnie d’un.e médiateur.rice, découvrez l’histoire 
médiévale du chateau de Fougères*, un des plus grands 
château du Grand Ouest.

 Durée : 1h00

●  « Visite-atelier » : de l’arc à l’arbalète. Découvrez 
sous forme de « visite-atelier » l’une des armes les plus 
célèbres du Moyen-Âge : l’arbalète. Après un temps 
d’échanges autour de son histoire, de sa fabrication et de 
ses projectiles, tentez d’atteindre le cœur de la cible !

 Durée : 1h00

Fin des prestations.

*Sauf le mercredi.

(1)Consultez le descriptif du menu « En Ville-Haute » en page 18 ou 
sur www.destination-fougeres.bzh

FOUGERES
INSOLITE
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 Notre prix comprend :
•Toutes les visites mentionnées dans ce programme
•Le déjeuner traditionnel (apéritif, vins et café compris)
•L’accompagnement toute la journée avec un guide

 Notre prix ne comprend pas : 
• Le transport
• Les dépenses personnelles

 Mentions particulières : 
•Toute l’année selon disponibilités
•Gratuité chauffeur sur la base de 20 pers.payantes
•2nde gratuité pour le responsable du groupe dès 40 pers.

25 km

● Accueil par l’accompagnatrice à Fougères ou lieu 
à  définir selon votre provenance. Accueil possible à 
Pontmain
Horaire conseillé 10h00/10h30

●  Visite guidée de Pontmain, haut lieu de pèlerinage qui 
accueille chaque année plus de 300 000 visiteurs autour 
de son imposante basilique aux magnifiques vitraux.

 Durée : 2h00

●  Déjeuner au pied de la Basilique de Pontmain (1)

●  En compagnie de votre guide-jardinier, découvrez 
les jardins des Renaudies d’inspiration anglaise, où 
foisonnent plus de 3 000 espèces végétales en toute 
saison. Vous y apprécierez à la fois le vallonnement 
du parcours, son tracé sinueux, ses espaces intimes, 
ses belles floraisons, sans oublier les mixed-borders, 
spécialité des jardins à l’anglaise.

P1

● Accueil à Fougères par l’accompagnatrice ou lieu à 
définir selon votre provenance. 
Horaire conseillé : 9h30/10h00

Programme Programme

dès 

37,90€/PERS.
Tarif Associations base 40 personnes
38,40€ /pers. base 30 personnes

TRADITION
& SAVOIR-FAIRE

P1

dès 

40,50€/PERS.
Tarif Associations base 26 à 30 personnes
46,50€ /pers. base 20 à 25 personnes

 Une collation vous sera offerte à l’issue de la visite.

 Durée : 2h00

Fin des prestations.
(1)Consultez le descriptif du menu « Au pied de la Basilique » en page 
18 ou sur www.destination-fougeres.bzh

● En compagnie de Loïc, Maurice et Alain, venez 
découvrir l’atelier des verriers où ces 3 passionnés 
vous feront remonter dans le temps en vous présentant 
l’histoire de l’importante activité verrière présente depuis 
plus de 3 siècles dans le Pays de Fougères. Démonstrations 
de fabrication de perles, sablage et gravure sur miroirs par 
les membres de l’association « Les Amis des verriers du 
Pays de Fougères » sur la commune de Laignelet.

 Durée : 1h30

● Déjeuner du Verrier(1)

● Lucile vous accueille à Mellé, cette jolie commune 
où le granit est omniprésent sur les murs, dans le paysage 
et la nature. Elle vous invite à la découverte d’un film au 
format Super 8 tourné en 1982 qui retrace la vie et le 
travail difficile des « Picaous », ces travailleurs de la pierre 
qui extrayaient, taillaient et polissaient le granit, ressource 
minérale la plus importante dans la région « Le Granit 
taillé et poli ». Pour clôturer cette visite, votre guide vous 
propose une balade urbaine dans ce « Bourg Jardin » 
. Ici, le végétal épouse le minéral et le patrimoine 
se révèle entre prairies fleuries, jardinières et massifs pour 
votre  plus grand bonheur.

 Durée : 1h30 - parcours 2 km

Fin des prestations.
(1)Consultez le descriptif du « menu du Verrier » en page 18 ou sur 
www.destination-fougeres.bzh

NOS
CHERS VOISINS

45 km
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 Mentions particulières : 
•Toute l’année selon disponibilités
•Gratuité chauffeur sur la base de 20 pers.payantes
•2nde gratuité pour le responsable du groupe dès 40 pers.

 Notre prix comprend :
•Toutes les visites mentionnées dans ce programme
•Le déjeuner traditionnel (apéritif, vins et café compris)
•L’accompagnement toute la journée avec un guide

 Notre prix ne comprend pas : 
•Le transport
•Les dépenses personnelles

 Mentions particulières : 
•Toute l’année selon disponibilités
•Gratuité chauffeur sur la base de 20 pers.payantes
•2nde gratuité pour le responsable du groupe dès 40 pers.

● Accueil à Fougères par l’accompagnatrice au parking 
des cars « La Poterne ». 
Horaire conseillé : 10h00

● Visite guidée des Ateliers « Saint-James » 
Labellisés Entreprise du Patrimoine Vivant. Découvrez les 
secrets de fabrication du plus célèbre des pulls marins 
français. Parcours commenté par un guide. Max 25 pers.

 Durée : 1h30

ou 

● Visite « Sur les traces des seigneurs de Bazouges 
La-Pérouse ». Erwan vous ferra découvrir le patrimoine et la 
richesse de cette Petite Cité de Caractère. Ouvrez grand vos 
yeux et vos oreilles !

 Durée : 1h30 (parcours d’environ 2 km)

Programme

L’ART SOUS 
TOUTES LES COUTURES

P1

dès 

48,50€/PERS.
Tarif Associations base 40 personnes
49,50€ /pers. base 30 personnes

●  Déjeuner en Pays de Fougères(1)

● Madame Mathon, propriétaire du château de la 
Ballue, vous enchantera par la visite de ses superbes 
jardins inattendus situés sur des terrasses du XVIIè 
siècle dominant la vallée du Couesnon.  Ils proposent 
un parcours labyrinthique et ludique une remarquable 
expression de l’art topiaire...
  Durée : 2h30

 Un rafraîchissement vous sera offert à l’issue de la visite.

Fin des prestations.
(1)Au choix et selon les disponibilités, le déjeuner sera servi dans un 
des établissements suivants : « Aux Marches de Bretagne » ou « Sur 
la route du Mont-Saint-Michel ». Consultez le descriptif des menus 
page 18 ou sur www.destination-fougeres.bzh

34 km selon
le lieu de déjeuner.

80 km selon
le lieu de déjeuner.

● Rendez-vous à Fougères au Parking P2.
Horaire conseillé 9h30

●  Visite guidée « Fougères sur les traces des Chouans ». 
A travers son hôtel particulier, suivez les pas du Marquis de 
la Rouërie, célèbre noble Fougerais contre-révolutionnaire.
La visite se poursuivra dans l’univers de Balzac qui replace 
à Fougères l’intrigue de son roman « Les Chouans » et 
en donne une description encore aujourd’hui réaliste et 
saisissable depuis le jardin public.
  Durée : 2h00

Programme

dès 

50,30€/PERS.
Tarif Associations base 40 personnes
50,80€ /pers. base 30 personnes

●  Déjeuner à la ferme (1)

●  Circuit commenté en car sur « les pas des chouans » 
à travers la vallée du Couesnon. A bord de votre autocar, 
partez à la rencontre d’une nature intimiste mais aussi d’un 
patrimoine bâti marqué par cette période mouvementée.

 Durée : 1h30

●  Visite commentée du Château de la Rouërie par le 
propriétaire Diégo Barbier. Prolongez votre découverte 
de l’histoire du Marquis de la Rouërie en pénétrant dans 
ce château du 17ème siècle environné de beaux jardins. Un 
voyage dans le temps, sur les traces  d’un héros de la guerre 
d’indépendance américaine et acteur de de la Chouannerie

 Durée : 1h00

 Dégustation  de cidre et jus de pomme de la propriété. 

Fin des prestations.
(1)Consultez le descriptif du menu « Sur la Route du Mont-Saint-
Michel » en page 18 ou sur www.destination-fougeres.bzh

SUR LES PAS
DES CHOUANS

P2



Destination Fougères ● page 10

« La visite de Fougères nous a beaucoup plu et les activités et visites que vous nous avez réservées se sont parfaitement 
déroulées. Bref un sans-faute grâce à votre travail fait en amont avec efficacité. Tout le monde se joint à moi pour vous 
féliciter et vous remercier pour votre organisation sans faille. Encore merci pour tout le travail que vous avez réalisé pour 
nous. »

J.J. Huet - Club de Capotes Méroise – voitures anciennes, le 13 mai 2023

Excursions Journées
 Nos Animations
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● Accueil à Fougères par l’accompagnatrice au parking 
des cars « La Poterne ». 
Horaire conseillé : 10h00

● Découverte commentée de Fougères en petit train. 
Un moyen sympathique de visiter cette ville aux multiples 
facettes.

 Durée : 40 min |  

ou 

● Découverte commentée de l’Atelier-Musée de 
l’Horlogerie Ancienne. M. et Mme Le Floch vous 
accueilleront dans un lieu unique et vous feront partager 
passion et savoir-faire.

 Durée : 1h30

●  Déjeuner à Fougères(1)

P1

● Accueil à Fougères par l’accompagnatrice au parking 
des cars « La Poterne ». 
Horaire conseillé : 10h00/10h30

Programme

 Notre prix comprend :
•Toutes les visites mentionnées dans ce programme
•Le déjeuner traditionnel (apéritif, vins et café compris)
•L’accompagnement toute la journée avec un guide

 Notre prix ne comprend pas : 
•Le transport
•Les dépenses personnelles

 Mentions particulières : 
•Toute l’année selon disponibilités
•Gratuité chauffeur sur la base de 20 pers.payantes
•2nde gratuité pour le responsable du groupe dès 40 pers.

Programme

dès 

50,40€/PERS.
Tarif Associations 40 personnes
50,90€ /pers. base 30 personnes

VOYAGE 
EN ORALITE 

P1

dès 

40,90€/PERS.
Tarif Associations 40 personnes
44,10€ /pers. base 30 personnes

●  Visite guidée du Fabuleux château de Fougères, 
l’un des châteaux d’Europe les mieux conservés.

 Durée : 1h00

●  Avec la compagnie médiévale les « Fous’gèrent » 
devenez acteur de la vie du château ! Elle vous fera 
partager sa passion à travers différents ateliers : archerie, 
danses, cuisine...

 Durée : 1h00

 Une collation aux saveurs médiévales vous sera 
proposée 

Fin des prestations.
(1)Consultez le descriptif du menu « En Ville-Haute » en page 18 ou 
sur www.destination-fougeres.bzh

● Découverte de Fougères en petit train ! Ce moyen 
original permet de découvrir la ville fortifiée au cours 
d’un circuit commenté et d’en apprécier les richesses, 
notamment son quartier médiéval au pied du château, la 
ville haute et son beffroi « le plus ancien de Bretagne ».

 Durée : 40 min |  

●  Déjeuner à  Fougères(1)

● Musicien et conteur, Cédric vous fait partager la 
tradition orale bien vivante de Haute-Bretagne ! 
Chants, contes, accordéon et veuze... Ce passionné de 
la culture locale vous embarque pour une immersion 
vibrante dans la richesse des contes et chants du pays ! 
Cédric mène la danse, laissez-vous guider pour un moment 
simple, sincère et chaleureux dans un lieu confortable. 

 Durée : 2h00 

 Après le spectacle, une collation est offerte.

Fin des prestations.
(1)Consultez le descriptif du menu « En Ville-Haute » en page 18 ou 
sur www.destination-fougeres.bzh

FOUGERES,
LA MEDIEVALE

sur place 15 km
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30 km

● Accueil par l’accompagnatrice à Fougères au 
parking des cars « La Poterne »
Horaire conseillé 10h00

● Découverte commentée de l’Atelier-Musée de 
l’Horlogerie-Ancienne. M. et Mme Le Floch vous 
accueilleront dans un lieu unique et vous feront partager 
passion et savoir-faire.

 Durée : 1h30

● Nous vous proposons de découvrir depuis le jardin 
public, un panorama exceptionnel sur le château, le 
quartier médiéval et le bocage fougerais.

 Durée : 00h30

P1

● Accueil par l’accompagnatrice à Fougères au 
parking des cars « La Poterne »
Horaire conseillé 9h30

Programme

 Notre prix comprend :
•Toutes les visites mentionnées dans ce programme
•Le déjeuner traditionnel (apéritif, vins et café compris)
•L’accompagnement toute la journée avec un guide

 Notre prix ne comprend pas : 
•Le transport
•Les dépenses personnelles

 Mentions particulières : 
•Toute l’année selon disponibilités
•Gratuité chauffeur sur la base de 20 pers.payantes
•2nde gratuité pour le responsable du groupe dès 40 pers.

Programme

dès 

42,20€/PERS.
Tarif Associations 40 personnes
42,70€ /pers. base de 30 personnes

LA GRANGE 
DES « FAISOUS » 

P1

dès 

43,90€/PERS.
Tarif Associations 40 personnes
44,40€ /pers. base 30 personnes

●  Déjeuner à la Ferme(1)

● Après-midi animé autour de notre amuseur  
« Le Ptibeunoi » humoriste atypique, drôle, il saura vous 
faire voyager dans le temps avec un soupçon d’humour 
sarcastique.

 Durée : 2h00

Sur demande goûter autour d’un gâteau, cidre, jus de 
pomme et café – supplément 4,50 €

Fin des prestations.
(1)Consultez le descriptif du menu « A la Ferme » en page 18 ou sur 
www.destination-fougeres.bzh

● Découverte commentée de Fougères en petit train. 
Un moyen sympathique de visiter cette ville aux multiples 
facettes.

 Durée : 40 min |  

● Découverte de la brasserie artisanale « SKALF » 
située au domaine de Passillé. Florian, le propriétaire, vous 
propose un atelier découverte des méthodes de brassage 
et une dégustation des malts dans ses bières.

 Durée : 1h30

 Dégustation de 2 à 3 bières (10cl/bière) en fin de visite.

● Déjeuner en Pays de Fougères (1)

● Visite d’un atelier de restauration spécialisé dans 
la marque Citroën et surtout dans le modèle iconique, la 
célèbre 2 cv. « La Grange aux 2 cv » est devenue l’une 
des plus grandes entreprises dédiées à la restauration de 
la 2 cv, un atelier super organisé sur plus de 1 800 m² où 
travaillent 10 personnes soucieuses du moindre détail. Anne 
et Christophe, vous accueilleront et vous présenteront 
leur savoir-faire reconnu même à l’international « c’est 
beau, c’est show, c’est la Grange aux 2 cv ! »

 Durée : 1h30

 Une collation offerte après la visite.

Fin des prestations.
(1)Consultez le descriptif le  menu « Aux Marches de Bretagne »  ou 
« Pays du Granit » disponible à la  page 18 ou sur www.destination-
fougeres.bzh

ARTS ET 
TRADITIONS D’ANTAN

20 km
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 Mentions particulières : 
•Toute l’année selon disponibilités
•Gratuité chauffeur sur la base de 20 pers.payantes
•2nde gratuité pour le responsable du groupe dès 40 pers.

« Dans l’attente, je vous remercie pour cette représentation de qualité et votre efficacité de tous les instants. »
Marine LE MISTRE, Voyage Fournier, le 23 mai 2023

Excursions Journées
 Nos Natur’Actives  
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sur place

● Arrivée au parking de la Poterne.
Horaire conseillé 10h30

● Visite conférence du Fabuleux château de Fougères, 
un des châteaux d’Europe le mieux conservé. Au 
croisement des grands chemins de Bretagne, du Maine 
et de Normandie, il s’affirme comme un site stratégique 
voué à la défense du Duché. Il demeure aujourd’hui l’un 
des châteaux les plus imposants d’Europe, formidable  
« livre d’architecture militaire ». Un parcours scénographique 
complète la visite guidée traditionnelle, il vous entraînera 
dans l’histoire fabuleuse du Moyen-Âge et des Marches de 
Bretagne. 

 Durée : 1h30

●  Déjeuner à votre charge(1)

P1

● Arrivée au Château de Bonnefontaine.
Horaire conseillé 10h00

Programme

 Notre prix comprend :
•Toutes les visites mentionnées dans ce programme
•La randonnée accompagnée
•Le carnet de voyages

 Notre prix ne comprend pas : 
•Le transport
•Le déjeuner
•Les dépenses personnelles

 Mentions particulières : 
•Toute l’année selon disponibilités
•Gratuité chauffeur sur la base de 20 pers.payantes
•2nde gratuité pour le responsable du groupe dès 40 pers.

Programme

dès 

21,50€/PERS.
Tarif Associations 40 personnes
22€ /pers. base 30 personnes

LA MARCHE
DES CHÂTEAUX

dès 

16,50€/PERS.
Tarif Associations 40 personnes
17€ /pers. base de 30 personnes

●  Cette randonnée semi-urbaine de 7km  « Les 
Balcons de Fougères » vous fera découvrir Fougères 
autrement. Accompagnée d’une guide conférencière, vous 
visiterez Fougères à travers ses richesses naturelles et 
patrimoniales. Panoramas et vues imprenables, sites 
insolites vous plongeront dans de nombreux univers ! 

 Durée : 2h45

Fin des prestations.

Se munir de bonnes chaussures de marche ou de sport, accessible 
à tout moment de l’année. Prévoir la tenue en conséquence et avoir 
une bonne condition physique. 225 m de grimpettes !

(1) Possibilité d’organiser le pique-nique ou le déjeuner par nos soins 
sur demande avec supplément.

● Accueil par les propriétaires pour la visite guidée du Parc 
du château de Bonnefontaine, dessiné et aménagé par 
les paysagistes Eugène et Denis Bülher, créateurs du jardin 
du Thabor à Rennes. Dit à l’anglaise, il est typique du goût 
romantique de la seconde partie du XIXème siècle. Arpentez 
ces vastes espaces naturels percés de larges perspectives 
encadrées de plantations et de bosquets . La visite du parc 
s’accompagne de la visite du rez-de-chaussée du château.

 Durée : 1h30

●  Déjeuner à votre charge(1)

● Départ devant l’Office de Tourisme Couesnon Marches de 
Bretagne à Maen-Roch pour la randonnée accompagnée 
par Florian « La Marche des châteaux ». Amoureux des 
belles pierres et de l’histoire, la campagne de Saint-Brice-
en-Coglès vous offre ses plus beaux trésors d’architecture 
avec le circuit pédestre « La Marche des Châteaux ». 
Enfilez votre tenue de marquis et goûtez pour quelques 
heures à la vie de château.   

 Durée : 2h40

Fin des prestations.
(1) Possibilité d’organiser le pique-nique ou le déjeuner par nos soins 
sur demande avec supplément.

FOUGERES, UNE
VILLE A LA CAMPAGNE

sur place7 km 10 km
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 Mentions particulières : 
•Toute l’année selon disponibilités
•Gratuité chauffeur sur la base de 20 pers.payantes
•2nde gratuité pour le responsable du groupe dès 40 pers.

● Arrivée à Bazouges-la-Pérouse
Horaire conseillé 9h30

●  Balade commentée de Bazouges-la-Pérouse, 
Petite Cité de Caractère. Entre un patrimoine légué par 
les seigneurs et de riches marchands et les nombreuses 
œuvres d’art à explorer à ciel ouvert, Erwan vous 
accompagnera pour découvrir les richesses de la cité en 
arpentant ses ruelles d’un autre temps.

 Durée : 1h00

● Arrivée au Parc Botanique de Haute-Bretagne
Horaire conseillé 10h00

● Départ pour la randonnée « Le Cirque du Diable » en 
compagnie de Florian. Retranché sur son éperon rocheux, 
niché au cœur d’un écrin végétal, de pierres fumantes 
diaboliques, Le Châtellier exhale son puissant parfum 
de magie et aiguise déjà votre curiosité… qui, si vous y 
succombez, sera récompensée à coup sûr : cette boucle 
vous portera de lieux légendaires en sites sacrés, à travers 
démons et merveilles, bois et granit, jusqu’aux abords 
du domaine de la Foltière, le royaume des fleurs du Parc 
Botanique de Haute-Bretagne.

 Durée : 1h30

●  Déjeuner à votre charge(1)

● Visite libre du Parc Botanique de Haute-Bretagne 
Dessiné en 1847, ce parc de 25 ha acclimate des végétaux 
des différents continents dans une vingtaine de jardins 
thématiques contemporains. Le Parc Botanique de Haute 
Bretagne est source d’émotions créées par la diversité des 
plantes originaires de toutes les contrées tempérées, par 
les associations de formes et de couleurs que les années 
se chargent d’épurer, par les surprises, par les parfums, par 
les chants des cascades, des oiseaux et des grenouilles...
par la beauté d’un site d’où émerge, au-dessus des 
frondaisons des hêtres, le clocher du village...

 Durée : 2h30

Programme

 Mentions particulières : 
•Toute l’année selon disponibilités
•Gratuité chauffeur sur la base de 20 pers.payantes
•2nde gratuité pour le responsable du groupe dès 40 pers.

Programme

dès 

21,50€/PERS.
Tarif Associations 40 personnes
22€ /pers. base 30 personnes

ENTRE SOUS-BOIS
& LEGENDES

dès 

16€/PERS.
Tarif Associations40 personnes
16,50€ /pers. base 30 personnes

● Départ pour le circuit de la Ballue. D’un coup, vous 
passerez du minéral de la vieille cité au végétal de la 
vallée de la Jumelière. Un sentier serpente dans la vallée 
où court le ruisseau du même nom. Après 5 km, vous 
arriverez sur le site du château de la Ballue.

 Durée : 1h15

●  Déjeuner à votre charge(1)

●  Visite guidée des jardins du Château de la Ballue. 
Madame Mathon, propriétaire du château de la Ballue, vous 
enchantera par la visite de ses superbes jardins inattendus 
situés sur des terrasses du XVIIè siècle dominant la vallée 
du Couesnon.  Ils proposent un parcours labyrinthique et 
ludique, une remarquable expression de l’art topiaire ... de 
belles parties de cache-cache en perspective !

 Durée : 1h30

Après cette belle rencontre, retour sur le circuit de la 
Ballue en direction de Bazouges-la-Pérouse (6,1 km).

 Durée : 1h45

Fin des prestations.
(1) Possibilité d’organiser le pique-nique ou le déjeuner par nos soins 
sur demande avec supplément.

Fin des prestations.
(1) Possibilité d’organiser le pique-nique ou le déjeuner par nos soins 
sur demande avec supplément.

DARE 
D’ART

sur place11 km

 Notre prix ne comprend pas : 
•Le transport
•Le déjeuner
•Les dépenses personnelles

 Notre prix comprend :
•Toutes les visites mentionnées dans ce programme
•La randonnée accompagnée pour le circuit Nature et 
Légendes
•Le plan du circuit de la Ballue
•Le carnet de voyages

sur place6 km
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« Merci pour votre message, nous avons été reçus comme des princes à Fougères et dans toute la région.
Encore merci pour votre implication. »

Philipe PIRE – Association « ABUM » camping-caristes belges, le 8 et 9 avril 2023

 Nos Séjours
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Journée 1
● Accueil à Fougères par l’accompagnatrice au parking 
des cars « La Poterne ». 

● Visite de la ville de Fougères en petit train touristique.

● Déjeuner traditionnel à Fougères.

● Visite guidée du « Fabuleux château de Fougères » 
et animation médiévale dans l’enceinte du château, suivies 
d’une collation aux saveurs médiévales.

● Dîner et nuit à l’hôtel*** en Pays de Fougères.
● Soirée contée sur demande.

P1

Journée 1
● Accueil à Fougères par l’accompagnatrice au parking 
des cars « La Poterne ». 

● Visite de la ville de Fougères en petit train touristique.

● Déjeuner traditionnel à Fougères.

● Découverte commentée de l’Atelier-Musée de 
l’Horlogerie. M. et Mme Le Floch vous accueilleront dans 
un lieu unique et vous feront partager passion et savoir-faire.

● Visite guidée du Fabuleux château de Fougères, l’un 
des châteaux d’Europe le mieux conservé.

● Dîner et nuit à l’hôtel*** en Pays de Fougères.

Journée 2 
● Petit-déjeuner.

● Visite guidée « Vitré, du Château des Barons à la 
Cité « des Marchands ». 

● Déjeuner dans un restaurant à Vitré

● David, passionné du monde des fromages de terroir et de 
caractère, vous propose une visite de la Belle Fromagerie, 
cave d’affinage suivie d’une dégustation.

Fin du séjour.

 Notre prix comprend :
•Toutes les visites mentionnées dans ce programme
•L’hébergement en hôtel*** chambre double en ½ pension 
•Les déjeuners J1 et J2 (boissons comprises)
•L’accueil du groupe
•L’accompagnement tout au long du séjour
•La taxe de séjour

 Notre prix ne comprend pas : 
•Le transport
•Le supplément single
•La soirée contée
•Les dépenses personnelles

 Mentions particulières : 
•Toute l’année selon disponibilités
•Ce circuit est donné à titre indicatif, il peut être proposé 
dans un ordre différent. Nous consulter 

dès 

174€/PERS.
Tarif Associations 40 personnes
176€ /pers. base 30 personnes

P1

dès 

166€/PERS.
Tarif Associations 40 personnes
168€ /pers. base 30 personnes

Journée 2 
● Petit-déjeuner.

● Découverte commentée de l’Atelier-Musée de 
l’Horlogerie Ancienne.

● Déjeuner à la Ferme.

● Visite accompagnée du Parc Botanique de Haute-
Bretagne ou des jardins du Château de la Ballue.

Fin du séjour.

PAYS DE FOUGERES,
L’ESPRIT D’ACCUEIL BRETON

50 km selon
le lieu d’hébergement.

Cette escapade est une invitation à aller à la rencontre de la 
Bretagne et de ses traditions tout en privilégiant l’échange 
et la convivialité des hôtes du Pays de Fougères.

FOUGERES ET VITRE
AUX PORTES DE BRETAGNE

45 km selon
le lieu d’hébergement.

Jadis, les « Marches » implantées aux portes de la 
Bretagne protégeaient le Duché des intrusions extérieures 
et assuraient sa cohésion. Ces lieux stratégiques, sont 
aujourd’hui des lieux où il fait bon se promener...
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Choisissez votre menu traditionnel ! Notre sélection de restaurants dans le Pays de 
Fougères, spécialisés dans l’accueil des groupes, vous proposent des menus* faits à partir de produits régionaux de 
terroir. Des étapes en accord parfait avec les circuits proposés dans cette brochure.     

* Boissons comprises dans tous les menus (apéritif, vins et café) 

EN VILLE HAUTE (à Fougères – 90 couverts)
ou LA METAIRIE (Parc Botanique – 80 couverts)

Apéritif maison dit "postillonne" et feuilletés chauds 

Terrine mousseuse de crabe, crème fouettée 
citronnée et coulis de tomates fraiches 
(ou) Pressé de légumes, crème fouettée 
citronnée et coulis de tomates fraîches 

Le cochon Bleu Blanc Cœur : de l'épaule à la 
cuisse, confit au foin et légumes frais de saison 

(ou) Timbale de truite Bretonne, coulis de crustacés 

Salade et fromages 

Tutti Frutti 
(ou) Bavarois pomme caramel 

AUX MARCHES DE BRETAGNE  
(à proximité du Parc Botanique – 150 couverts) 

Kir pétillant gâteaux apéritif 

Melon à l’italienne (ou) Feuilleté de poisson
(ou) Salade de gésiers (ou) Assiette de la mer  

Jambon à l’os au cidre (ou) Langue de bœuf 
sauce madère (ou) Joue de porc au curry

(ou) Coq au vin. Servi avec garniture de légumes 

Salade et fromages 

Crème caramel ou brûlée (ou) Ile flottante 
(ou) Tarte aux pommes ou poires 

(ou) Mini trilogie de desserts  

AU PAYS DU GRANIT  
(à proximité du Parc Botanique – 150 couverts) 

Soupe de Champagne (ou) Sangria & amuse-bouche 

Filet de lieu noir julienne de légumes sauce jus 
de langoustines (ou) Salade périgourdine 

(ou) Filet de cabillaud et risotto aux 
champignons (ou) Quiche lorraine 

Paleron de bœuf à la bordelaise écrasé de pomme de 
terre (ou) Joues de porc confites au cidre et au miel 

pommes de terre grenaille tomate provençale  
(ou) Jambonnette de dinde sauce forestière 

 gratin dauphinois. 

Salade et fromages 
 

Tarte Tatin glace vanille (ou) Mont Blanc brisure 
de framboises (ou) Entremet pomme caramel 

AU PIED DE LA BASILIQUE 
(350 couverts répartis sur 4 salles) 

Kir vin blanc et biscuits salés 

Salade de chèvre chaud
 local aux herbes 

Sauté de bœuf (VBF) au paprika avec 
sa poêlée de légumes de saison 
et sa purée de pommes de terre 

Salade et fromages

Bavarois fait maison aux fruits de saison 

SUR LA ROUTE DU MONT-SAINT-MICHEL 
(30 mn de Fougères - Auberge à la ferme 120 couverts) 

Apéritif maison et ses amuses bouches

Terrine et pommes aux noix 
(ou) Aumonière de saumon aux petits légumes 

(ou) Salade au magret sur cèpes 

Rôti de porc au pommé 
(ou) Bœuf en sauce (ou) Poulet au cidre 

Salade et fromages 

Riz au lait (ou) Bavarois au coulis de framboises
(ou) Profiteroles (ou) Gratin aux pommes 

(ou) Charlotte aux poires 

AU MENU DES VERRIERS 
(à proximité de la forêt de Fougères – 40 couverts) 

Kir Pétillant et amuses-bouches 

Tourte aux champignons et salade verte 
(ou) Wrap au poulet (ou) Salade de gésiers, 

lardons et pommes de terre 

Bavette d’aloyau grillée à la cheminée et frites maison 
(ou) Galette complète (œuf, jambon, fromage, crème, 

champignons et poitrine cuite) frites et salade 

Salade et fromages

Mousse au chocolat (ou) crème brûlée
(ou) brioche perdue, caramel au beurre salé 

Visuel non contractuel
Nos Menus

 Le Bon plan pour bien démarrer la journée : 
Accueil café + croissant = 4,00 €/pers. 
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Nos Conditions
Générales de Vente

Conditions générales de vente Conformément au Code du Tourisme, les brochures 
et les contrats de voyages proposés par nos services comportent les conditions 
générales issues des articles R211-3 à R211-13 du Code du Tourisme, relatifs aux 
dispositions communes de l’organisation de la vente de séjours. Extrait du Code 
du Tourisme. Article R211-3 Sous réserve des exclusions prévues aux a et b du 
deuxième alinéa de l’article L.211-7, toute offre et toute vente de prestations de 
voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui 
répondent aux règles définies par la présente section. En cas de vente de titres de 
transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non accompagnée de 
prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs 
billets de passage pour la totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous 
sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et l’adresse du 
transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. 
La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne 
soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par les dispositions 
réglementaires de la présente section.

Article R211-4 Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un support 
écrit, portant sa raison sociale, son adresse et l’indication de son autorisation 
administrative d’exercice, le vendeur doit communiquer au consommateur 
les informations sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des 
prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que : 1° La destination, 
les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés ; 2° Le 
mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques, son homologation et son classement touristique correspondant 
à la réglementation ou aux usages du pays d’accueil ; 3° Les repas fournis ; 4° La 
description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 5° Les formalités administratives 
et sanitaires à accomplir en cas, notamment, de franchissement des frontières 
ainsi que leurs délais d’accomplissement ; 6° Les visites, excursions et les autres 
services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un 
supplément de prix ; 7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la 
réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour 
est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite d’information 
du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne 
peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ; 8° Le montant ou le 
pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que 
le calendrier de paiement du solde ; 9° Les modalités de révision des prix telles 
que prévues par le contrat en application de l’article R. 211-8 ; 10° Les conditions 
d’annulation de nature contractuelle ; 11° Les conditions d’annulation définies aux 
articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ; 12° L’information concernant la souscription 
facultative d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas 
d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, 
notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; 13° Lorsque 
le contrat comporte des prestations de transport aérien, l’information, pour chaque 
tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18.

Article R211-5 L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à 
moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d’en 
modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans 
quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels éléments. En tout 
état de cause, les modifications apportées à l’information préalable doivent être 
communiquées par écrit au consommateur avant la conclusion du contrat.

Article R211-6 Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi 
en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux parties. 
Il doit comporter les clauses suivantes : 1° Le nom et l’adresse du vendeur, de 
son garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ; 2° 
La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les 
différentes périodes et leurs dates ; 3° Les moyens, les caractéristiques et les 
catégories des transports utilisés, les dates, heures et lieux de départ et de retour 
; 4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques et son classement touristique en vertu des réglementations ou 
des usages du pays d’accueil ; 5° Le nombre de repas fournis ; 6° L’itinéraire lorsqu’il 
s’agit d’un circuit ; 7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans 
le prix total du voyage ou du séjour ; 8° Le prix total des prestations facturées 
ainsi que l’indication de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des 
dispositions de l’article R. 211-8 ; 9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes 
afférentes à certains services telles que taxes d’atterrissage, de débarquement ou 
d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont 
pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ; 10° Le calendrier et 
les modalités de paiement du prix ; le dernier versement effectué par l’acheteur 
ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué 
lors de la remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour 
; 11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par le 
vendeur ; 12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une 
réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation 
qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée par écrit, 
à l’organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ; 13° La date 
limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour par le 
vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre 
minimal de participants, conformément aux dispositions du 7° de l’article R. 211-4 
; 14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ; 15° Les conditions 
d’annulation prévues aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ; 16° Les précisions 
concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle 
du vendeur ; 17° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de 
police et nom de l’assureur) ainsi que celles concernant le contrat d’assistance 
couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas 
d’accident ou de maladie ;dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un 
document précisant au minimum les risques couverts et les risques exclus ; 18° La 
date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur 
; 19° L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins dix jours avant la 
date prévue pour son départ, les informations suivantes : a) Le nom, l’adresse et 
le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les 
noms, adresses et numéros de télé- phone des organismes locaux susceptibles 
d’aider le consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, le numéro d’appel 
permettant d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur ; b) Pour les 
voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse 
permettant d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de 
son séjour ; 20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des 
sommes versées par l’acheteur en cas de non-respect de l’obligation d’information 
prévue au 13° de l’article R. 211-4.

Article R211-7 L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les 

mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat 
n’a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu 
d’informer le vendeur de sa décision par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une 
croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n’est soumise, en aucun 
cas, à une autorisation préalable du vendeur.

Article R211-8 Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du 
prix, dans les limites prévues à l’article L. 211-12, il doit mentionner les modalités 
précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et 
notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises 
qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix 
à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des devises retenu comme 
référence lors de l’établissement du prix figurant au contrat.

Article R211-9 Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint 
d’apporter une modification à l’un des éléments essentiels du contrat telle 
qu’une hausse significative du prix et lorsqu’il méconnaît l’obligation d’information 
mentionnée au 13° de l’article R. 211-4, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en 
réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par 
le vendeur par lettre recommandée avec demande d’avis de réception : • soit résilier 
son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes 
versées ; • soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par 
le vendeur ; un avenant au contrat précisant les modifications apportées est alors 
signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des sommes 
restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce 
dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué 
avant la date de son départ.

Article R211-10 Dans le cas prévu à l’article L. 211-14, lorsque, avant le départ de 
l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception ; l’acheteur, sans préjuger 
des recours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès 
du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées 
; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il 
aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date. Les 
dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un 
accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour 
de substitution proposé par le vendeur.

Article R211-11 Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans 
l’impossibilité de fournir une part prépondérante des services prévus au contrat 
représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le 
vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger 
des recours en réparation pour dommages éventuellement subis : • soit proposer 
des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant 
éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations acceptées par 
l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son 
retour, la différence de prix ; • soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de 
remplacement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, 
fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer 
son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de 
départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. Les dispositions du 
présent article sont applicables en cas de non-respect de l’obligation prévue au 
13° de ’article R. 211-4.

Article R211-12 Les dispositions des articles R. 211-3 à R. 211-11 doivent obligatoirement 
être reproduites sur les brochures et les contrats de voyages proposés par les 
personnes mentionnées à l’article L. 211-1.

Article R211-13 L’acheteur ne peut plus invoquer le bénéfice de la clause prévue au 
20° de l’article R. 211-6 après que la prestation a été fournie

Nos conditions particulières de Vente

Responsabilité civile : La SPL FOUGERES TOURISME, organisateur de voyages 
titulaire de l’autorisation N°IM035190003 délivrée par Atout France est couvert 
par une assurance responsabilité civile Groupama Loire Bretagne qui couvre les 
dommages corporels, matériels et immatériels qui pourraient être causés aux 
participants des voyages par suite de carence
ou défaillance de ses services.
Garantie financière : Assurance Crédits & Caution N°4000716787/0.
Tarifs : Prix Les prix publiés dans notre brochure s’entendent TTC, sont donnés en 
euros et par personne et ont été déterminés en fonction des données économiques 
connues au 1er septembre 2022. Ils sont calculés de manière forfaitaire, en prenant 
en compte l’ensemble des prestations décrites dans les excursions ou les séjours. 
Ces prix comprennent : les visites guidées, les excursions, les animations, les repas 
boissons comprises et soirées prévues selon le programme, les services d’un 
accompagnateur à la journée. Ne sont pas compris : • les dépenses à caractère 
personnel. • toutes dépenses extraordinaires consécutives à un événement dont 
LA SPL FOUGERES TOURISME ne peut être tenu pour responsable. • l’assurance 
annulation.
Hébergement : Les prix comprennent la location de la chambre double en 1/2 
pension. Lorsqu’un client occupe seul une chambre, il lui est facturé un supplément 
dénommé «supplément chambre individuelle ou single».
La réservation : Toute demande d’option ne peut être considérés comme 
réservation ferme.La réservation n’est effective qu’après confirmation de notre 
part, dans la limite des disponibilités. Toute réservation doit être accompagnée 
d’un règlement correspondant à 25% du montant total des prestations. Le client 
s’engage à remettre à l’arrivée à Fougères, le solde de la prestation restant dû par 
chèque libellé à l’ordre de la SPL FOUGERES TOURISME. Le montant est calculé 
selon le nombre réel de participants.
Condition d’annulation : Annulation intervenant plus de 30 jours avant le départ, 
l’indemnité est fixée à 25% du montant prévu du séjour. Entre 30 et 21 jours : 30% 
du prix du séjour. Entre 20 et 8 jours : 50% du prix du séjour. Entre 7 et 3 jours : 75% 
du prix du séjour. Moins de 3 jours avant le début du séjour : 100% du prix du séjour. 
Assurance annulation de la SPL FOUGERES TOURISME attire l’attention du client 
sur la possibilité de souscrire un contrat d’assurance auprès d’un organisme de son 
choix ou en nous consultant, couvrant les conséquences d’une annulation résultant 
de certaines causes. Annulation d’un départ du fait de l’organisateur. Un voyage 
ne réunissant pas un nombre suffisant de participants (base fixée sur le devis) 
pourra être annulé à condition que les participants soient avisés au plus tard 21 
jours avant la date de départ prévue. Les clients seront remboursés intégralement 
des sommes versées, mais ne pourront prétendre à aucun versement au titre de 
dommages et intérêts.
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